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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 20, insérer l'article suivant:

Dans un délai de trois mois à compter de la promulgation malheureuse de la présente loi, le 
Gouvernement présente au Parlement un rapport sur l’impact de la présente réforme des retraites sur 
l’espérance de vie.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Si l'on vit plus longtemps, c'est également parce que l'on travaille moins longtemps. Cet 
amendement vise à mettre en évidence les impacts de la réforme des retraites, et notamment du 
report de l'âge de départ à la retraite, sur la dégradation de l'espérance de vie.


